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Arrêté du — 6 JUIL. 2016 
complémentaire à l'arrêté préfectoral du 29 juillet 2008, 

relatif à l’extension de l’élevage porcin exploité par l’'EARL COSQUER 
au lieudit Kéramblévec 

en POULDERGAT 

N° 74/2016 AE 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

LE PREFET DU FINISTERE, 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE, 

le code de l'environnement et notamment les Titres IT et IV du Livre ler, le Titre 1er du Livre 

IT et le Titre 1er du Livre V ; 

l'arrêté ministériel du 19 décembre 2011 modifié, relatif au programme d'actions national à 
mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les 
nitrates d'origine agricole ; 

l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié, relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations relevant du régime de l'autorisation au titre des rubriques n°° 
2101, 2102, 2111 et 3660 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

l’arrêté préfectoral régional du 14 mars 2014 établissant le programme d'actions régional en 
vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole ; 

le guide départemental de référence pour la défense extérieure contre l'incendie approuvé par 
l'arrêté préfectoral n° 2014156-0005 du 5 juin 2014 ; 

l'arrêté préfectoral n° 101/08 AE du 29 juillet 2008 autorisant l'EARL COSQUER à exploiter 
un élevage porcin au lieudit Kéramblévec en POULDERGAT ; 

le dossier présenté le 27 août 2015 par l’'EARL COSQUER concernant une extension de 
l'atelier d’engraissement ; 

l’avis émis par M. le directeur de la délégation territoriale du Finistère de l'agence régionale 
de santé le 15 septembre 2015 ; 
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VU Favenant déposé le 7 avril 2016 relatif à une mise à jour du plan d'épandage ainsi qu’au 
démontage et à la reconstruction d’une partie de porcherie d’engraissement ; 

VU Je rapport n° 2016 02724 en date du 15 avril 2016 de M. l'inspecteur de l'environnement, 

spécialité installations classées ; 

VU l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques en sa séance du 13 juin 2016 ; 

VU les autres pièces du dossier ; 

CONSIDERANT : | 
e les éléments techniques du dossier et l’avis émis par l’ARS ; 

e qu’il apparaît, au terme de la procédure d’instruction, que la demande présentée par le 
pétitionnaire n’est pas de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés par l’article L511-1 du 
Code de l'Environnement, notamment la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité et la 

salubrité publiques et pour la protection de FEnvironnement ; 

CONSIDERANT que l'intéressé n'a présenté aucune observation au terme du délai de 15 jours qui 
lui était imparti à compter de la notification du projet d'arrêté établi à l'issue des consultations 

susvisées : 

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture du Finistère ; 

ARRETE 

Article ler : Les articles suivants de l’arrêté préfectoral n° 101/08 AE du 29 juillet 2008 

susvisé sont modifiés comme suit : 

Article 1.1 : Exploitant titulaire de l’autorisation 

L'EARL COSQUER dont le siège social est situé à « Kéramblévec » sur la commune de 
POULDERGAT est autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter 
un élevage porcin de 420 reproducteurs, 3475 porcs de plus de 30 kg (hors reproducteurs) et 1758 

porcelets en post sevrage soit 5087 animaux équivalents. 

Article 2,1: Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 

installations classées. 

  

Libellé dela 
Rubrique | Alinéa [A, D, NC rubrique Critère de classement Seuil du critère 

(activité) 
  

Elevage de porcs | 3475 emplacements pour les 7 2000 emplacements pour 

  

  

3660 b A : . | : les porcs de production (de 
intensif pores de production plus de 30 kg) 

(Gublissemen te 5087 animaux équivalents soit : 
d'élevage. vente 429 reproducteurs installations dont les activités 

2102 1 A transit os de) en 1758 porcelets en post sevrage | sont classées au titre de la 
Pi 3475 pores charcutiers et rubrique 3660 

stabulation ou en 
plein air cochettes non saillies               

   



Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 

Cette exploitation est soumise à la directive 2010/75/UE IED relative aux émissions industrielles 
transposée en droit français par le décret 2013-374 du 2 mai 2013 (rubrique 3660 de la 
nomenclature des installations classées). 

Article 6 : Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à 
courir du jour où ledit acte leur a été notifié ; 

2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de 
quatre mois à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 20.1 : Identification des effluents ou déjections 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents ou déjections 
suivants : 
  

  

    
  

    
  

  

  

        
  

    

k és . Valeur agronomique 
Type d’effluents ou de déjections | Volume ou masse produit annuellement Ni P;0, 0 

| Lisier brut avant traitement 9552 m3 41470 | 24025 | 30059 
Lisier brut à centrifuger | 7546 m3 32761 | 18979 | 23747 

Centra à traiter | 6218 m3 23222 | 1682 | 18936 

À gérer après traitement sur le plan d'épandage | 

Lisier brut | 2006 m3 8709 | 5045 | 6312 
Effluent liquide issu du biologique 6243 m3 2903 1682 | 18936 

Centra 800 m3 2987 | 649 | 2436 
À exporter hors plan d'épandage : 

Refus de centrifugeuse composté | 327t | 6552 | 16649 | 2375 : 
  

Article 22 : Distances minimales des épandages vis-à-vis des tiers 

Les distances minimales entre, d'une part, les parcelles d'épandage des effluents et, d'autre part, 
toute habitation des tiers ou tout local habituellement occupé par des tiers, les stades ou les terrains 
de camping agréés, à l'exception des terrains de camping à la ferme, sont fixées dans le tableau 
suivant : 

   



  

  

  

  

  

  

DÉLAI 
MAXIMAL 

DISTANCE d'enfouissement 

MINIMALE après 

épandage sur terres 
nues 

Composts visés à l’article 29 de l’arrêté ministériel du 27 À Enfouissement non 
k : 10 mètres . A 

décembre 2013 susvisé imposé 

Fumiers bovins et porcins compacts non susceptibles 24 heures 

: d'écoulement, après un stockage d’au minimum deux 
mois ; 15 mètres 

Lisiers et purins en cas d’injection directe dans le sol Immédiat 

: Autres fumiers. 

Lisiers et purins (autre cas). 

Fientes à plus de 65 % de matière sèche. 

Effluents, après un traitement visé à l’article 28 de l'arrêté 50 mètres 12 heures 
ministériel du 27 décembre 2013 susvisé et/ou atténuant les 

: odeurs à l’efficacité démontrée selon les protocoles établis. 

Digestats de méthanisation. 

Eaux blanches et eaux vertes non mélangées avec d’autres 

effluents. 

Autres cas. 100 mètres 12 heures       
  

Article 23.4 : Epandages interdits 

L'épandage des effluents d'élevage et des produits issus de leur traitement est interdit : 

+ à moins de 50 mètres des points de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des 
collectivités humaines ou des particuliers ; 

+ à moins de 200 mètres des lieux de baignade (à l'exception des piscines privées) et des 
plages ; le préfet peut réduire cette distance jusqu'à 50 mètres pour l'épandage de composts 

élaborés conformément à l'article 17 ; 

+ à moins de 500 mètres en amont des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la 

topographie, à la circulation des eaux et prévue par l'arrêté d'autorisation ; 

+ à au moins 50 mètres des berges des cours d’eau sur un linéaire de 1 km le long de ces 
cours d’eau en amont des piscicultures, à l’exclusion des étangs empoissonnés ou 
Pélevage est extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel ;  



+ à moins de 35 mètres des berges des cours d'eau ; cette limite est réduite à 10 mètres si une 
bande de 10 mètres enherbée ou boisée et ne recevant aucun intrant est implantée de façon 
permanente en bordure des cours d'eau ; 

+ sur les terrains de forte pente sauf s'il est mis en place des dispositifs prévenant tout risque 
d'écoulement et de ruissellement vers les cours d'eau ; 

+ sur les sols pris en masse par le gel (exception faite pour les fumiers et les composts) ou 
enneigés : 

+ sur les sols inondés ou détrempés ; 

+ pendant les périodes de fortes pluviosités ; 
+ sur les sols non utilisés en vue d'une production agricole, 
+ par aéro-aspersion. 

L'épandage par aspersion n'est possible que pour les eaux issues du traitement des effluents. Il doit 
être pratiqué au moyen de dispositifs qui ne produisent pas d'aérosol. 

L’épandage sur les parcelles de Kervon à LANDUDEC situées à proximité du camping du 
«Bel Air » et du parc de loisir attenant est interdit du 1° juin au 15 septembre. 

Article 23.7 : Gestion du phosphore 

Pour prendre en compte la gestion du risque d’entraînement vers le milieu aquatique du 
phosphore épandu et présent dans le sol, l’exploitant doit raisonner sa fertilisation qu'elle soit 
organique ou minérale et mettre en œuvre les mesures suivantes : 
- Il doit être fait recours systématique aux phytases si cette dernière est adaptée et autorisée au 

type d'élevage ; 
- Toutes pratiques culturales visant à réduire les transferts de surface étant généralisées, il doit 

être mis en place une couverture hivernale des sols, la création de bandes enherbées ou de talus 
le long des cours d’eau sur les parcelles à risques et le travail du sol doit être perpendiculaire à 
la pente lorsque cela est techniquement réalisable. 

- Les mesures de prévention et/ou compensatoires en place pour le risque érosif indiquées au 
dossier doivent être maintenues (talus boisés, exclusion sous forme de bandes enherbées, 
parcelles en prairie et ou exclues de la SPE, épandage en période de déficit hydrique). Ces 
aménagements seront conservés et entretenus. 

Article 2 : Conditions générales 

L'autorisation est accordée sous réserve de l'observation des prescriptions générales ci-après : 

+ prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 

Penvironnement soumises à autorisation sous la rubrique 2102 - 1 (élevages de pores dont 
les activités sont classées au titre de la rubrique 3660) — arrêté ministériel du 27 décembre 
2013 modifié ; 

+ prescriptions édictées par le guide départemental de référence pour la défense extérieure 
contre l'incendie (arrêté préfectoral n° 2014156-0005 du 5 juin 2014).  



Article 3 : Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Ii peut être déféré au tribunal administratif de Rennes : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date de 

notification de l'arrêté ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 

en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de 

l'affichage de l’arrêté. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le 
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 

autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 

recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 4 : Exécution 

Le secrétaire général de la Préfecture du Finistère, le sous-préfet territorialement compétent, le 
maire de la commune d’implantation de l'élevage, les inspecteurs de l'environnement, spécialité 

installations classées pour la protection de l’environnement (direction départementale de la 
protection des populations), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté. 

Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général 

     in CASTANIER 

Copie transmise à : 
- Mairie de POULDERGAT 
- Inspection de l’environnement, spécialité installations classées (DDPP) 
- Direction départementale des territoires et de la mer 

- Délégation territoriale du Finistère de l'Agence Régionale de Santé 
- EARL COSQUER - Kéramblévec - POULDERGAT 

 


